
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

SEANCE DU 16 MARS 2018 
 
L’an Deux Mille Dix Huit, le Seize Mars à Dix Huit Heures, le Conseil Municipal, à la suite de la 
convocation adressée par Monsieur le Maire, le 8 mars 2018, s’est réuni à la Mairie en séance publique sous 
la présidence de Monsieur Jean-Jacques de Peretti, Maire. 
 
Présents : Monsieur Jean-Jacques de PERETTI, Madame Marie-Louise MARGAT, Madame Marie-Pierre 
VALETTE, Monsieur Franck DUVAL, Madame Sophie COLARDEAU-TRICHET, Monsieur Michel 
KNEBLEWSKI, Monsieur Julien VANIERE, Madame Marlies CABANEL, Monsieur Francis 
LASFARGUE, Madame Marie-Pierre DELATTAIGNANT, Monsieur Patrick ALDRIN, Madame Gisèle 
FAUGERE, Monsieur Olivier THOMAS, Monsieur Toufik BENCHENA, Madame Carole DELBOS, 
Monsieur Gérald ZANIN, Monsieur Romain BONDONNEAU, Madame Hélène COQ-LEFRANCQ, 
Monsieur Jean-Fred DROIN, Madame Véronique LENOEL, Madame Anick LE GOFF, Monsieur Franc 
CHAMPOU. 
 
Procurations : Monsieur Philippe MELOT à Madame Marlies CABANEL, Monsieur Etienne CLOUP à 
Monsieur Patrick ALDRIN, Madame Nadine PERUSIN à Madame Sophie COLARDEAU-TRICHET, 
Madame Isabelle TEIXEIRA à Madame Gisèle FAUGERE 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Secrétaire de séance : M. Toufik BENCHENA 

 
 

DEBAT SUR LE PROJET D’AMENAGEMENT DE DEVELOPPEMENT 
DURABLE (PADD) DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMU NAL 
(PLUI)  
Rapporteur : M. le Maire  

 
Débat en séance. 

 
 

2018-1 PERSONNEL COMMUNAL – CONVENTION D’ADHESION AU POLE SANTE 
ET SECURITE AU TRAVAIL  

 Rapporteur : Mme CABANEL 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte les conditions d’adhésion au Pôle Santé Sécurité au 
Travail décrites dans la convention annexée à la présente délibération et autorise Monsieur le 
Maire à faire, dire et signer l’ensemble des documents relatif à cette affaire. 

 
 

2018-2 PERSONNEL COMMUNAL – MODIFICATION DU TABLEAU DES 
EFFECTIFS DES EMPLOIS MUNICIPAUX PERMANENTS – CREAT ION DE 
POSTE  
Rapporteur : Mme CABANEL 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la création du poste suivant : d’adjoint technique, 
cadre d’emploi des adjoints techniques échelle C1, à temps complet  à compter du 1er avril 2018. 
Il autorise la modification correspondante du tableau des effectifs et dit que les crédits nécessaires 
seront inscrits au Budget Primitif 2018.  



2018-3 PERSONNEL COMMUNAL – MODIFICATION DU TABLEAU DES 
EFFECTIFS DES EMPLOIS MUNICIPAUX PERMANENTS – SUPPRESSION 
ET CREATION DE POSTE 
Rapporteur : Mme COLARDEAU-TRICHET 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la suppression et la création des postes suivants : 
� suppression d’un poste d’éducateur jeune enfant, catégorie B, à hauteur de 30/35ème à compter du 

1er avril 2018 ; 
� création d’un poste d’éducateur jeune enfant, catégorie B, à temps complet à compter du 1er avril 

2018. 
Il autorise la modification correspondante du tableau des effectifs et dit que les crédits nécessaires 
sont inscrits au Budget Primitif 2018. 

 
 
2018-4 PERSONNEL COMMUNAL – SUPPRESSION DE POSTE SUITE A 

MUTATION  
Rapporteur : M. KNEBLEWSKI 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la suppression du poste ci-dessus ; 
Il autorise la modification correspondante du tableau des effectifs :  
� suppression d’un poste de rédacteur principal 1ère classe, cadre d’emploi des rédacteurs catégorie 

B, à temps complet à compter du 1er avril 2018. 
 

 
2018-5 PERSONNEL COMMUNAL - RECENSEMENT DE LA POPULATION :  

MODIFICATION DES CONDITIONS DE LA REMUNERATION DES AGENTS 
RECENSEURS 
Rapporteur : M. ALDRIN 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la modification de rémunération des agents 
recenseurs telle que décrite ci-dessous : 
- Partie fixe : rémunération forfaitaire supplémentaire de 134 € bruts  
- Partie liée au transport pour ceux qui sont dans l’obligation d’utiliser leur véhicule sur certains 

districts de recensement : rémunération forfaitaire supplémentaire de 12 € bruts  
- Partie variable : cette partie reste identique : 0,99 € par bulletin individuel renseigné et 0,52 € par 

fiche de logement renseignée. 
 

 
2018-6 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 – BUDGET G ENERAL  

Rapporteur : M. le Maire 
 

Le Conseil Municipal, à la majorité (6 abstentions : M. BONDONNEAU, M. DROIN, Mme COQ-
LEFRANCQ, Mme LENOEL, Mme LE GOFF, M. CHAMPOU), constate pour la comptabilité 
principale, les identités de valeurs avec les indications du Compte de Gestion relatives au report à 
nouveau au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du 
bilan de sorties, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 
Il vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous : 

 
 
 



EXECUTION DU BUDGET 2017 
 DEPENSES RECETTES SOLDES 
Fonctionnement 20 011 331.25 € 21 310 469.37 € + 1 299 138.12 € 
Investissement 5 646 378.88 € 6 161 701.59 € + 515 322.71 € 
REPORT 2016 
Fonctionnement 0.00 € 352 454.68 € + 352 454.68 € 
Investissement 2 077 491.14 € 0.00 € - 2 077 491.14 € 
RESULTAT CUMULE 2017 
Fonctionnement 20 011 331.25 € 21 662 924.05 € + 1 651 592.80 € 
Investissement 7 723 870.02 € 6 161 701.59 € - 1 562 168.43 € 
  TOTAL 89 424.37 € 
RESTES A REALISER 2017 
Investissement 1 504 892.95 € 1 514 245.00 € 9.352,05 € 

RESULTAT GLOBAL 2017  98 776.42 € 

 
DETAIL DES RESTES A REALISER  
 

Chapitres 
Articles/Fonctions Libellés 

Dépenses 
engagées 
non mandatées 

Titres restant 
à émettre 

Opération 1 : Hôtel de ville 43 866.61 € 101 969.00 € 
2051-020-00000001 Concessions et droits similaires 420.00 €  
2051-022-00000001 Concessions et droits similaires 8 949.60 €  
21831-020-00000001 Acquisition Matériel de Bureau 20 809.70 €  
21311-020-0000001 Hôtel de Ville 13 687.31 €  
1311-020-00000001 Etat et établissements nationaux  101 969.00 € 
Opération 2 : Ateliers Municipaux 100 060.01 € 91 040.00 € 
21318-020-0000002 Autres bâtiments publics 5 349.36 €  
2182-020-00000002 Matériel de transport 94 710.65 €  
1311-020-00000002 Etat et établissements nationaux  22 660.00 € 
1313-020-00000002 Départements  68 380.00 € 
Opération 3 : Bâtiments Communaux 15 868.63 € 142 676.00 € 
21318-020-00000003 Autres bâtiments publics r 14 774.18 €  
2313-020-00000003 Constructions 1 094.45 €  
1331-020-00000003 D.E.T.R  76 830.00 € 
1313-020-00000003 Départements  6 000.00 € 
1311-020-00000003 Etat et établissements nationaux  59 846.00 € 
Opération 7 : Bâtiments Scolaires 1 076 071.35 € 307 687.00 € 
2313-211-00000007 Constructions 1 074 342.15 € €  
21312-212-00000007 Bâtiments scolaires 1 729.20 €  
1313-211-00000007 Département  139 858.00 € 
1331-211-00000007 D.E.T.R.  167 829.00 € 
Opération 10 : Cathédrale Saint Sacerdos 2 200.41 €  
21318-324-00000010 Autres bâtiments publics 2 200.41 €  
Opération 11 : Chapelle Pénitents Blancs 5 364.00 €  
2313-324-00000011 Constructions 5 364.00 €  
Opération 15 : Équipements sportifs 7 248.66 € 16 185.00 € 
21318-411-00000015 Autres bâtiments publics 2 505.60 €  



21318-412-00000015 Autres bâtiments publics 4 743.06 €  
1311-412-00000015 Etat et établissements nationaux  16 185.00 € 
Opération 16 : Gymnase 3 388.93 €  
21318-411-00000016 Autres bâtiments publics 3 388.93 €  
Opération 17 : Tennis Madrazès 840.00 € 129 400.00 € 
2313-412-00000017 Constructions 840.00 €  
1313-412-00000017 Départements  80 385.00 € 
1328-412-00000017 Autres subventions d’équipement non transf.  4 000.00 € 
1331-412-00000017 D.E.T.R.  45 015.00 € 
Opération 18 : Piscine Municipale  43 026.00 € 
1311-412-00000018 Etat et établissements nationaux  21 041.00 € 
1313-413-00000018 Départements  21 985.00 € 
Opération 21 : Bâtiment Porret 17 508.00 €  
2313-020-000000212 Constructions 17 508.00 €  
Opération 22 : Stationnement-Mobilier Urbain-Droits Place 33 369.55 € 21 212.00 € 
215780-821-00000022Vidéoprotection 16 239.17 €  
215782-821-00000022Acquisition de mobilier urbain 4 326.00 €  
215783-821-00000022Acquisition matériel de stationnement 12 804.38 €  
1331-821-00000022 D.E.T.R.  21 212.00 € 
Opération 24 : Éclairage Public 38 105.34 €  
2315-814-00000024 Installations 38 105.34 €   
Opération 26 : Voirie et Routes 10 256.16 € 37 090.00 € 
2315-822-00000026 Installations 10 256.16 €  
1323-822-00000026 Départements  37 090.00 € 
Opération 34 : Redynamisation urbaine  300 000.00 € 
1323-824-00000034 Départements  300 000.00 € 
Opération 37 : Police Municipale 6 039.60 €  
2183-112-00000037 Acquisition matériel de bureau et informatique 6039.60 €  
Opération 42 : Quartiers/Animations 4 337.40 €  
21318-524-00000042 Autres bâtiments publics 4 337.40 €  
Opération 45 : Ancien Évêché 64 715.44 € 11 840.00 € 
21318-324-00000045 Autres bâtiments publics 5 770.24 €  
2313-324-00000045 Constructions 58 945.20 €  
1311-324-00000045 Etat et établissements nationaux  11 840.00 € 
Opération 46 : Réhabilitation du secteur sauvegardé 67 636.39 € 312 120.00 € 
2315-824-00000046 Installations techniques 67 636.39 €  
1321-824-00000046 Etat et établissements nationaux  71 430.00 € 
1323-824-00000046 Départements  227 050.00 € 
1341-824-00000046 D.E.T.R.  13 640.00 € 
Opération 47 : Petite Enfance 8 016.47 €  
21318-644-00000047 Autres bâtiments publics 7 374.35 €  
21318-645-00000047 Autres bâtiments publics 642.12 €  

TOTAUX  1 504 892.95 € 1 514 245.00 € 
 
 
2018-7 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 – BUDGET A NNEXE 

EAU 
Rapporteur : M. DUVAL 



Le Conseil Municipal, à la majorité (2 contre : M. BONDONNEAU, Mme COQ-LEFRANCQ - 4 
abstentions : M. DROIN, Mme LENOEL, Mme LE GOFF, M. CHAMPOU), prend acte de cette 
présentation. 
Il constate pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du Compte 
de Gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de 
roulement du bilan d’entrée et du bilan de sorties, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 
aux différents comptes. 
Il vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous : 

  
 
EXECUTION DU BUDGET 2017 
 
 DÉPENSES RECETTES SOLDES 
Exploitation 688 367.40 € 912 950.92 € + 224 583.52 € 
Investissement 168 441.52 € 73 507.68 € - 94 933.84 € 
 
REPORT 2016 
 
Exploitation  + 327 382.31 € + 327 382.31 € 
Investissement  + 50 045.83 € + 50 045.83 € 
 
RESULTAT CUMULE 2017 
 

Exploitation 688 367.40 € 1 240 333.23 € + 551 965.83 € 
Investissement 168 441.52 € 123 553.51 € - 44 888.01 € 

  TOTAL + 507 077.82 € 

 
RESTES A REALISER 2017 
 

Investissement 1 747 070.83 € 1 937 700.00 € + 190 629.17 € 

EXCEDENT GLOBAL 2017 + 697 706.99 € 

 
 

2018-8 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 – BUDGET A NNEXE 
ASSAINISSEMENT  
Rapporteur : M. DUVAL  

 
Le Conseil Municipal, à la majorité (2 contre : M. BONDONNEAU, Mme COQ-LEFRANCQ - 4 
abstentions : M. DROIN, Mme LENOEL, Mme LE GOFF, M. CHAMPOU), prend acte de cette 
présentation. 
Il constate pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du Compte 
de Gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de 
roulement du bilan d’entrée et du bilan de sorties, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 
aux différents comptes. 
Il vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous : 
 
 

 



 
EXÉCUTION DU BUDGET 2017 
 
 DÉPENSES RECETTES SOLDES 
 
Exploitation 897 788.67 € 851 719.15 € - 46 069.52 € 
Investissement 324 798 .66 € 132 954.54 € - 191 844.12 € 
 
REPORT 2016 
 
Exploitation  527 774.16 € + 527 774.16 € 
Investissement  204 619.44 € + 204 619.44 € 
 
RÉSULTAT CUMULÉ 2017 
 

Exploitation 897 788.67 € 1 379 493.31 € + 481 704.64 € 
Investissement 324 798.66 337 573.98 € + 12 775.32 € 

 + 494 479.96 € 
 
RESTES A RÉALISER 2017 
 

 

Investissement 415 689.17 € 0.00 € -415 689.17 € 

EXCÉDENT GLOBAL 2017 78 790.79 € 

 
 

2018-9 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 – BUDGET A NNEXE 
POLE EMPLOI  
Rapporteur : Mme VALETTE 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend acte de la présentation. 
Il constate pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du Compte 
de Gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de 
roulement du bilan d’entrée et du bilan de sorties, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 
aux différents comptes. 
Il vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous :  

 
 
EXÉCUTION DU BUDGET 2017 
 
 DÉPENSES RECETTES SOLDES 

 
Exploitation 30 050.73 € 0.00 € - 30 050.73 € 
Investissement 42 553.71 € 40 901.30 € - 1652.41 € 
 
REPORT 2016 
 
Exploitation  103 535.29 € + 103 535.29 € 
Investissement 13 902.30 €  - 13 902.30 € 



 
RÉSULTAT CUMULÉ 2017 
 
Exploitation 30 050.73 € 103 535.29 € + 73 484.56 € 
Investissement 56 456.01 € 40 901.30 € - 15 554.71 € 

TOTAL  

EXCÉDENT GLOBAL 2017 57 929.85 € 

 
 
2018-10 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 – BUDGET A NNEXE 

EGLISE SAINTE MARIE  
Rapporteur : Mme VALETTE 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend acte de la présentation. 
Il constate pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du Compte 
de Gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de 
roulement du bilan d’entrée et du bilan de sorties, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 
aux différents comptes. 
Il vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous :  

 
 

EXÉCUTION DU BUDGET 2017 

 DÉPENSES RECETTES SOLDES 
Exploitation 25 923.14 € 57 191.66 € + 31 268.52 € 
Investissement 14 713.55 € 82 945.21 € +68 231.66 € 
 
REPORT 2016 

Exploitation 0.00 € 7 070.98 € + 7 070.98 € 
Investissement 82 945.21 €  - 82 945.21 € 
 
RÉSULTAT CUMULÉ 2017 
 
Exploitation 25 923.14 € 64 262.24 € + 38 339.50 € 
Investissement 97 658.76 € 82 945.21 € - 14 713.55 € 

TOTAL +23 625.95 € 
EXCÉDENT GLOBAL 2017 23 625.95 € 

 
 

2018-11 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2017 – BUDGET A NNEXE 
CENTRE CULTUREL ET DE CONGRES  
Rapporteur : M. KNEBLEWSKI 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend acte de la présentation. 
Il constate pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du Compte 
de Gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de 
roulement du bilan d’entrée et du bilan de sorties, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 
aux différents comptes. 
Il vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous :  



 
EXÉCUTION DU BUDGET 2017 
 
 DÉPENSES RECETTES SOLDES 
 
Exploitation 1 752 144.35 € 1 776 688.19 € + 24 543.84 € 
Investissement 122 243.49 € 129 970.64 € + 7 727.15 € 
 
REPORT 2016 
 
Exploitation 11 956.08 € 0.00 € -11 956.08 € 
Investissement 0.00 € 51 339.89 € + 51 339.89 € 

 
RÉSULTAT CUMULÉ 2017 
 

Exploitation 1 764 100.43 € 1 776 688.19 € + 12 587.76 € 
Investissement 122 243.49 € € 181 310.53 € + 59 067.04 € 

TOTAL + 71 654.80 € 

 
RESTES A RÉALISER 2017 
 

 

Investissement 31 946.03 € 0.00 € -31 946.03 € 

EXCÉDENT GLOBAL 2017 + 39 708.77 € 

 
 

2018-12 APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2017 : VILLE, EAU, 
ASSAINISSEMENT, POLE EMPLOI, EGLISE SAINTE MARIE, C ENTRE 
CULTUREL ET DE CONGRES  
Rapporteur : M. le Maire 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, statuant sur l’ensemble des opérations du 1er janvier 2017 au 31 
décembre 2017 y compris celles relatives à la journée complémentaire, statuant sur l’exécution des 
Budgets 2017 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et statuant sur la comptabilité 
des valeurs inactives, dit que les restes à réaliser en recettes d’investissement portés aux Comptes 
Administratifs 2017 constituent des recettes certaines qui peuvent être supérieures aux prévisions 
budgétaires.  
Il déclare que les Comptes de Gestion relatifs aux budgets Commune, Eau, Assainissement, Pôle 
Emploi, Église Sainte Marie et Centre Culturel et de Congrès dressés, pour l’exercice 2017 par 
Monsieur le Trésorier, visés et certifiés conformes n’appellent ni observation, ni réserve de sa part. 

 
 

2018-13 BILAN DE LA POLITIQUE FONCIERE 2017  
Rapporteur : M. le Maire 
 

Le Conseil Municipal prend acte du rapport présenté :  
 
 
 



REALISATIONS – CESSIONS 
 

N° de 
délibération 

Nature, 
Surface 

Références 
cadastrales Situation Nom de l’acquéreur Conditions 

financières 

2016-82 Parcelles et 
bâtiments BM p475a Résidence 

Autonomie 

Budget Annexe au CIAS – 
Résidence Autonomie du 
Plantier 

400 000.00 € 

2016-143 Parcelle BK562 Le séminaire Association Saint Michel 500.00 € 

2013-141 Parcelle BV83 La Borie Communauté de communes 
Sarlat-Périgord Noir 123.00 € 

 
 

2018-14 AMENAGEMENT D’UN LIEU CULTUREL A LA CHAPELLE DES 
PENITENTS BLANCS – DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRIT OIRES 
RURAUX 2018 
Rapporteur : M. LASFARGUE 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le projet d’investissement et valide le plan de 
financement suivant :  
 

DEPENSES RECETTES 

Détail Montants Financements Dépenses 
subventionnables Taux % Montants 

 
Travaux 
 
 
 
Honoraires, 
Hausses et  
aléas 

 
182 546.00 € 

 
 
 

36 509.00 € 

Etat : DETR 2018 181 556.00 € 40 72 622.00 € 

Etat : DRAC 37 500.00 € 40 15 000.00 € 

Département : 
Contrat d’objectifs 
cantonnal 

182 546.00 € 15 27 382.00 € 

Autofinancement  47,50 104 051.00 € 

TOTAL 219 055.00 € TOTAL  219 055.00 € 

 
 
Il sollicite l’Etat au titre de la D.E.T.R 2018 à hauteur de 40% du montant subventionnable 
(181 556.00 €). 
Il sollicite le Département au titre du Contrat d’Objectif Cantonal 2016/2020 à hauteur de 15% de la 
dépense subventionnable (182 546.00 €). 
Il s’engage à inscrire les crédits au budget. 
Il autorise Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à la réalisation de cette décision. 
 
 



2018-15 CONSTRUCTION  D’UNE STRUCTURE D’ACCUEIL DU TOURISME 
D’AFFAIRES – DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 
2018 
Rapporteur : M. DUVAL 
 
Le Conseil Municipal, à la majorité (6 abstentions : M. BONDONNEAU, M. DROIN, 
Mme COQ-LEFRANCQ, Mme LENOEL, Mme LE GOFF, M. CHAMPOU), approuve 
le projet d’investissement et valide le plan de financement suivant :  
 

DEPENSES RECETTES 

Total des dépenses 1 499 352.00 Subvention D.E.T.R 2018 : 599 741.00 € 

Subvention Conseil Départemental – 
Contrat d’Objectif Cantonal 117 829.00 € 

Subvention Conseil Départemental – 
Contrat de Projet Territorial 117 829.00 € 

Autofinancement 663 953.00 € 

TOTAL  1 499 352.00 € TOTAL  1 499 352.00 € 

 
Il sollicite l’Etat au titre de la DETR 2018 à hauteur de 40 % , le Département au titre du Contrat 
d’Objectif Cantonal à hauteur de 10% du montant subventionnable  et au titre du Contrat de Projet 
Territorial à hauteur de 10% du montant subventionnable. 
Il s’engage à inscrire les crédits au budget. 
Il autorise Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à la réalisation de cette décision. 
 
 
2018-16 DEBAT D’ORIENTATIONS  BUDGETAIRES  reporté au Conseil Municipal du 

26 mars 2018. Envoi des documents le lundi 19 mars. 
 
 
2018-17 TRANSFERT DE L’ECOLE MATERNELLE JEAN LECLAIRE  

Rapporteur : Mme COLARDEAU-TRICHET 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, constate la fermeture de l’école maternelle Jean Leclaire. 
Il approuve le transfert des 2 classes vers les écoles maternelles des Chênes Verts et du Pignol. 
Il constate la désaffectation et le déclassement du bâtiment dans le domaine privé communal après la 
fermeture de l’école Jean Leclaire. 
Il demande à la Directrice académique des services départementaux de l'éducation nationale de la 
Dordogne le transfert des 2 postes de l’école Jean Leclaire sur les écoles maternelles des Chênes 
Verts et du Pignol. 
 
 
2018-18 ACQUISITION D’UN TERRAIN VOIE COMMUNALE N°204 « ROU TE DES 

PRESSES »  
Rapporteur : M. ALDRIN 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide l’acquisition, moyennant la somme forfaitaire de 15 €, 
d’une parcelle de terrain d’une superficie de 118 m², cadastrée AS n°743, appartenant à Monsieur 
Henri BRUSQUANT. 



Il que les frais d’acte seront à la charge de la commune et désigne  Maître CABANEL, notaire à 
SARLAT, pour la rédaction de l’acte. 
Il autorise  Monsieur le Maire à signer les documents à intervenir. 

 
 

2018-19 ECLAIRAGE PUBLIC – RENOUVELLEMENT D’UN POINT LUMINE UX 
TUNNEL LA CROIX D’ESPIT  
Rapporteur : M. ALDRIN 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, donne mandat au Syndicat Départemental d'Energies de la 
Dordogne de faire réaliser pour le compte de la commune les travaux divers de renouvellement de 
l'éclairage public. 
Il approuve le dossier qui lui est présenté, d'un montant de 1.074,36 € TTC. 
Il s’engage à régler au Syndicat Départemental d'Energies de la Dordogne, à compter de la 
réception du décompte définitif des travaux et à l'émission du titre de recettes, les sommes dues,  à 
modifier cette somme en fonction du montant définitif lorsque les travaux seront terminés et auront 
fait l'objet d'un décompte définitif récapitulatif des travaux et prestations réalisés par l'entreprise et 
le Syndicat Départemental d'Energies de la Dordogne et à créer les ressources nécessaires au 
paiement. Cette dépense obligatoire sera inscrite au budget de la Commune de SARLAT LA 
CANEDA, soit 447,65 € HT. 
Il accepte de se conformer à l'ensemble des conditions particulières définies par le Syndicat 
Départemental d'Energies de la Dordogne et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces 
nécessaires qui seront établies. 

 
 
2018-20 EFFACEMENT DES RESEAUX ET MODERNISATION DE L’ECLAIR AGE 

PUBLIC ROUTE DU LOT – PRISE EN CHARGE DES TRAVAUX P AR LE SDE 
24 
Rapporteur : M. ALDRIN 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le principe de cette opération. 
Il décide de confier au SDE 24 le projet correspondant, à savoir l’effacement des réseaux et la 
modernisation de l’éclairage public route du Lot. 
 
 
2018-21 DENOMINATION ET NUMEROTAGE DES VOIES DE LA COMMUNE  

Rapporteur : M. ALDRIN 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, valide le principe général de dénomination et de numérotage 
des voies de la commune. 
Il autorise Monsieur le Maire ou son représentant à avoir recours à l’ATD24 pour 
l’accompagnement dans cette démarche ainsi qu’à engager toutes les démarches préalables et à 
signer tout document y afférant. 

 
 
2018-22 CONVENTION DE FAUCHAGE ENTRE LA COMMUNE DE SARLAT E T LES 

COMMUNES DE MARQUAY, TAMNIES ET VITRAC  
Rapporteur : M. ALDRIN 
 



Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la mise à disposition partielle des services de 
fauchage des communes de Marquay, Tamnies et Vitrac. 
Il autorise Monsieur le Maire à signer les dites conventions. 
 
 
2018-23 MOTION D'ENGAGEMENT POUR LA RENOVATION DE LA LIGNE 

SARLAT-BERGERAC-LIBOURNE-BORDEAUX  
Rapporteur : M le Maire 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve la motion suivante : 
 
« La ligne ferroviaire Sarlat-Bergerac-Libourne-Bordeaux est vitale pour les 700 000 usagers-
scolaires, salariés, patients, touristes, qui l’empruntent annuellement en dépit du manque de confort 
et de l’inadaptation trop fréquente des horaires. Le développement de la métropole bordelaise 
devrait, dans les années à venir, porter son potentiel à un million d’usagers. Si sa rénovation n’est 
pas rapidement engagée, la ligne fermera en mai 2019 sans qu’aucune solution alternative ne soit 
envisageable. 
Malgré le caractère exorbitant de la contribution qui leur est demandée, puisque le transport 
ferroviaire ne relève pas de leurs compétences, les communautés de communes et d’agglomérations 
riveraines de la vallée de la Dordogne s’engagent à prendre toute une part du financement des 6,75 
millions d’euros demandés aux « collectivités locales » pour la rénovation de la ligne. Sous réserve 
des situations particulières de la Communauté d’Agglomération libournaise -la CALI- qui a déjà 
contribué au financement du TGV, et qui apportera 500 000 euros, et de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Périgueux, qui apportera une contribution de 100 000 euros, elles 
s’engagent, pour la part de financement qui leur incombera, au prorata du nombre de leurs habitants -
ramené à 50 % de ce montant pour les intercommunalités qui n’ont pas de gare en activité sur le tracé 
de la ligne-. Elles demandent que le versement de cette contribution soit étalé sur trois ans et que 
soient recherchées, notamment auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, des modalités de 
financement qui permettent d’étaler cette charge sur le long terme. Elles demandent également que 
les perspectives d’exploitation répondent aux besoins des usagers aussi bien entre Bergerac et Sarlat 
qu’entre Bergerac, Libourne et Bordeaux. 
Les communautés de communes et d’agglomérations sont conscientes de la portée des engagements 
pris, à hauteur d’un million d’euros par département, par les deux départements de la Dordogne et de 
la Gironde -puisque ces deux collectivités sont elles aussi hors du champ de leurs compétences et au-
delà des engagements qu’elles ont déjà pris auprès de l’État et de la Région. Elles partagent 
pleinement leurs préoccupations de meilleur développement des différentes voies de circulation -rail, 
mais aussi route- sur la vallée de la Dordogne.  
Les communautés de communes et d’agglomération de Dordogne s’engagent, si nécessaire, à 
manifester une solidarité comparable à l’égard des communautés riveraines de la ligne ferroviaire 
Périgueux-Le Buisson-Agen. 
Les communautés de communes et d’agglomérations saluent les efforts accomplis par la Région 
Nouvelle Aquitaine et particulièrement son engagement financier. Elles se félicitent également du 
lancement des études préalables. Mais elles demandent que l’État, la SNCF et la Région définissent 
sans tarder le calendrier des travaux nécessaires et s’engagent sur leur réalisation. 
La communauté de communes de Sarlat s’engage dans ces conditions à hauteur de 366 816 euros 
sur trois ans, soit 122 272 euros par an pour 2019, 2020 et 2021. 
Elle rappelle l’exigence d’un engagement formel sur la portion Bergerac-Sarlat portant, d’une part, 
sur le calendrier précis de réalisation des travaux et, d’autre part, sur un raccourcissement du temps 
de trajet compte tenu notamment des importants investissements déjà réalisés et qui ont 
curieusement conduit à un allongement de ce même temps de trajet ». 



COMMUNICATION  
 

- Activité de la Communauté de Communes Sarlat-Périgord Noir (compte rendu du 
Conseil Communautaire des 11 décembre 2017 et 12 février 2018 conformément à 
l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 
 
Décisions du Maire en vertu des délégations qui lui ont été confiées par le Conseil Municipal 
(article L 2122.22 du CGCT) depuis la dernière séance :   
 
- Acceptation quittance de règlement de sinistre 
- Contrat de bail de la salle du Musée Aquarium avec l’association Les Ateliers beaux Arts 

de Sarlat 
- Défense des intérêts de la commune contre la SA Orange 
- Défense des intérêts de la commune contre Mmes TEDESCHI et DUSSOL 
- MAPA – Achat d’une balayeuse de voirie 
- Tarification de la manifestation « Sarlat-Color » 
- Reprise d’une concession - DEXIDOUR 


